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Compte rendu 
 

--- oOo --- 
Date de convocation : le 21 Juin 2013 
Nombre de Conseillers en exercice : 39 
 
[Ω!ƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǘǊŜƛȊŜΣ ƭŜ ǾƛƴƎǘ ǎŜǇǘ du mois de Juin à 19 heures, le Conseil Municipal de la 
Ville de MARCQ-EN-.!wh9¦[ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ Ŝƴ ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ 
présidence de Monsieur Bernard GERARD, Député-Maire. 
 
Etaient présents : Jean-Paul HOFMANN, Annette DARNEL, Didier ELLART, Joëlle LONGUEVAL, 
Catherine JONCQUEZ, Patrick DOURIEZ, Denis TONNEL, Alain CHASTAN, Sophie ROCHER, 
Noël DUPARQUE, Andrée LAMOTTE, Emile ROUZE, Alain MONCHECOURT, Fanny DUPONT, 
Christine MASSY, Gisèle DUPUREUR, Marie-Pascale POLLET, Pascale MARTIN, Françoise 
EULRY-HENNEBELLE, Françoise GOUBE, François ROCHET, Jean-Louis MUNCH, Patrice ADJIBI, 
Jean-Pierre LAVA, Françoise MALBRANQUE, 
 
Philippe HARQUET, Balbina MONTEIRO, Marc DELEURY, André BOUTRY. 
 
Etaient excusés :  
Christian LOISON ayant donné pouvoir à Fanny DUPONT 
Pierre VERLEY ayant donné pouvoir à Alain CHASTAN 
Caroline DUQUESNE-BECKELINCK ayant donné pouvoir à Bernard GERARD 
Luigi CICERO ayant donné pouvoir à Denis TONNEL 
René HODEN ayant donné pouvoir à Françoise EULRY-HENNEBELLE 
Marc-Antoine MARCON ayant donné pouvoir à Sophie ROCHER 
Eve-Marie BATTAVOINE ayant donné pouvoir à Marie-Pascale POLLET 
Pascale HUBERT ayant donné pouvoir à André BOUTRY 
Martine ROUSSEL-VANHEE ayant donné pouvoir à Balbina MONTEIRO 

--- oOo --- 

 

Assistaient à la réunion : Didier JACQUELINE, José BLANCHARD, Jean-Maurice DE RUYTER, 
Jean-Bernard HUYGHE, Peggy DEPREZ, Dorothée FONTAINE, Sylvie LAMBERT, Jean-Claude 
LECLERCQ, Christine MAHMOUDI, Pascal MARTIN, Edith MASSE, André NONCLERCQ, Bruno 
REYDET, Laurence VEDRENNE, Loïc CATHELAIN. 
Marie CANTINEAU 
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PREMIERE PARTIE  

 

Monsieur le Député-Maire procède à lôappel des membres du Conseil 

Municipal et constate que le quorum est atteint, le Conseil Municipal peut donc 

valablement délibérer. 

 

  Il propose de désigner Denis TONNEL, en lôabsence de Pierre VERLEY et de 

Marc-Antoine MARCON,  comme Secrétaire de Séance.    

 

Il soumet ensuite ¨ lôapprobation du Conseil Municipal, le Procès-Verbal de la 

Séance du Conseil Municipal du Jeudi 11 Avril  2013 et celui-ci est adopté à 

lôunanimit®. 

 

üIntervention  de Balbina MONTEIRO  

«Je tiens à faire une observation, non sur le compte-rendu, mais sur les commentaires 

que ce Conseil Municipal a suscité dans la Voix du Nord. Comme la politique et le 

bien-°tre des Marcquois ne se r¯glent pas par voie de presse, nous nôavons pas voulu 

r®pondre ¨ lôarticle paru dans ce journal, le 15 Avril 2013, où les socialistes 

interpr®taient de faon erron®e notre vote ¨ propos des boxes ¨ lôHippodrome. 

Contrairement à ce qui avait été affirmé dans ce journal, Martine ROUSSEL et moi-

même, ne nous sommes pas abstenues mais avons voté contre la délibération N° 37 

comme en fait foi ce compte rendu. Dont acteéè  

---oOo--- 

  

Monsieur le Député-Maire  présente les Décisions Municipales tout en 

précisant que si elles nôappellent pas de vote,  elles peuvent toujours susciter quelques 

explications complémentaires. 

  

Les décisions municipales concernent le plus souvent des conventions passées 

pour le fonctionnement de la Mairie au quotidien et sont prises en vertu de la 

délibération du 16 Mars 2008 reçue en Préfecture le 25 mars 2008,  confiant au Maire,  

par délégation, les compétences prévues aux Articles L 2122-21 et L 2122-22 du Code 

G®n®ral des Collectivit®s Territoriales. Elles nôengagent pas de d®penses 

particuli¯rement importantes et sôinscrivent dans des politiques d®j¨ d®cid®es. 

 

DÉCISIONS MUNICIPALES  

 

AFFAIRES JURIDIQUES  

 Le 25 Avril 2013 : d®cision dôester en justice suite au recours en r®f®r® pr®sent® par 

Ma´tre Maxime MOULIN, Avocat, pour le compte de lôAssociation Synth¯se 

Nationale, dont le siège est à PARIS, 116 Rue de Charenton, à lô®gard de la d®cision 

de refus de mettre à disposition de celle-ci une salle municipale. 

(2013_04_N°0012_DEC) 
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Le 14 Mai 2013 : acceptation du versement dôune  indemnit® dôassurances dôun 

montant de 2 244,37 euros  correspondant au sinistre survenu le 21 mai 2012 (Portail 

de lôHippodrome c¹t® Boulevard Clemenceau). (2013_05_N°0013_DEC) 

 

Le 14 Mai 2013 : acceptation du versement dôune  indemnit® dôassurances dôun 

montant de 1 762,59 euros  correspondant au sinistre survenu le 17 décembre 2012 

(Eclairage Public rue du Lazaro). (2013_05_N°0014_DEC) 

 

Le 21 Mai 2013 : Parc du Petit Prince : conclusion dôun march® de travaux en vue de 

lôam®nagement dôun terrain de football synth®tique pour un montant de 344 403,96 

euros TTC,  attribué à la  Société ISS ESPACES VERTS, dont le siège est à 

WASQUEHAL, 28 Rue du Triez. (2013_05_N°0015_DEC) 

 

PARTENARIAT ECONOMIQUE  

Le 4 Avril 2013 : Salon des Commerants et Artisans ¨ lôHippodrome Serge 

CHARLES de Marcq-en-Baroeul : tarification de la location de surfaces de stands. 

(2013_04_n°0011) 

 

ENSEIGNEMENT  

Le 4 Juin 2013 : Restauration scolaire : tarification pour lôann®e scolaire 2013/2014. 

(2013_06_n00016) 

 

Le 4 Juin 2013 : Garderie scolaire : tarification pour lôann®e scolaire 2013/2014. 

(2013_06_n°0017) 

 

Le 4 Juin 2013 : Restauration des enseignants : tarification du prix dôun repas adulte 

suite ¨ la modification du taux de la prestation repas d®cid®e et vers®e par lôInspection 

Académique. (2013_06_n°0018) 

 

Le 4 Juin 2013 : Etudes Surveillées : tarification pour lôann®e scolaire 2013/2014. 

(2013_06_n°0019) 

 

RESSOURCES HUMAINES 

Le 20 Mars 2013 : conclusion dôune convention avec un m®decin sp®cialiste ou 

comp®tent qualifi® en p®diatrie charg®  dôintervenir aupr¯s de la cr¯che collective 

çlôĊlot C©linè  ¨ raison de 6 heures mensuelles contre une rémunération brute horaire 

de 38,80 euros.  

 

AFFAIRES CULTURELLES - ANIMATION  

Le 8 Avril 2013 : Nouvelle tarification billetterie Service des Affaires Culturelles à 

compter du 1
er
 septembre 2013. (2013_04_N°0010 DEC) 

 

Le 29 Mai 2013 : Ateliers de tango : modification des tarifs dôinscription 

(2013_06_n°0020_DEC) 

 

Lôensemble de ces D®cisions Municipales est transmis ¨ la Pr®fecture du Nord 
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ü Intervention de Balbina MONTEIRO  concernant la décision municipale à 

propos du recours en référé de lôAssociation çSynth¯se Nationale».  

 

«Sur la premi¯re des affaires juridiques qui concerne lôAssociation çSynth¯se 

Nationaleè, trois remarques sôimposent de notre part : 

- Dôabord, nous vivons actuellement dans un contexte particuli¯rement malsain 
o½ certains nôh®sitent pas ¨ utiliser politiquement la crise et son cort¯ge de 

difficultés. Ce contexte est exploité en France par l'extrême-droite qui 

sôorganise ¨ lô®chelle européenne comme en témoignait largement le 

programme de la journée prévue en Avril à Marcq par cette Association.  

- Deuxième point : ce que nous voulons affirmer ici avec force, côest que nous 

refusons -parce quôil nôa aucune raison dô°tre- lôamalgame entre extrême-

droite et Parti Communiste, refus auquel se joignent tous ceux qui refusent, 

comme dans les années 30, ces dérives dangereuses.  

- Enfin, il serait temps que lôon se rappelle, dans cette p®riode o½ lôoubli de 

lôHistoire est effarant, que le Parti Communiste Franais nôa pas ¨ rougir dans 

son combat contre le fascisme, contrairement à ceux qui ont soutenu la 

«révolution nationale» de Pétain, et encore moins de son rôle dans la victoire 

de la liberté, la conquête de grandes avancées sociales dont les Français 

peuvent ï peut-être plus pour longtemps - se prévaloir.»      

 

üIntervention de Balbina MONTEIRO  sur la décision municipale à propos de la 

tarification de la restauration et des garderies scolaires 

 

«Lôaugmentation que vous avez pr®vue dans le domaine de la restauration scolaire et 

des garderies, sur laquelle Martine ROUSSEL est intervenue en commission, me 

conduit à insister sur le fait que ce sont à présent les familles aux revenus moyens et 

qui, par la force des choses, deviennent assujetties ¨ lôimpôt, qui vont subir de plein 

fouet cette augmentation de 6% de la restauration scolaire.  

Je note, par ailleurs, que la différence des tarifs pour les garderies entre les familles 

les plus modestes et celles qui sont les plus aisées, ne porte que sur 20 centimes 

dôeuros. Quand on sait que Marcq-en-Baroeul fait partie des Villes championnes en 

mati¯re de gros patrimoines, cela fait doucement sourire dôavoir fix® ¨ 1220 euros 

dôIRBS le montant ¨ partir duquel on est dans la tranche la plus riche ! Pourquoi pas 

dôautres tranches sup®rieures ?  

Et pourquoi ne pas revenir au tarif dégressif antérieurement utilisé pour les familles à 

plusieurs enfants fréquentant ces structures ? Cette disposition pourrait aussi 

sôappliquer aux centres de loisirs. 

Côest cela que jôappelle le Service Public quôune Municipalit® devrait mettre en place 

au service de tous. »  

 

üIntervention de Joëlle LONGUEVAL : «Je ne sais pas comment vous avez pu 

calculer une augmentation de 6% puisquôil nôy a tout au plus, quôune augmentation de 

3%. Sans doute sôagit-il là dôune erreur de calcul de votre part. Nous sommes en-

dessous du coût des villes avoisinantes. Je rappelle ®galement que lôaugmentation 

nôintervient que sur la partie denr®es cela fait deux ann®es que nous subissons 

lôaugmentation du prestataire, ce qui n®cessitait de r®percuter lôaugmentation de ces 

denrées cette année».  
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 Monsieur le Député-Maire  estime que lôaugmentation reste modeste et que 

nous restons très en-dessous des coûts de revient des repas pour ne citer que ce seul 

exemple. Il rappelle que les tarifs nôavaient pas augmenté depuis plusieurs années, ce 

qui a nécessité ce très léger ajustement.  

 

--- oOo --- 

 

DEUXIEME PARTIE  
 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2012 
 

 

Monsieur le Député-Maire  donne la parole à Jean-Paul HOFMANN , Premier 

Adjoint au Maire, chargé des Finances, du Contrôle de Gestion, de la Prospective et 

des Nouvelles Technologies, pour la présentation du Compte Administratif 2012. 

 
 
 «L'ordre du jour de ce Conseil Municipal comporte plusieurs délibérations à 

caractère financier relatives à l'exercice budgétaire de 2012.  

 

En effet, il convient de valider d'une part les Comptes de Gestion du Trésorier 

Principal et, d'autre part, de ratifier les comptes de la commune repris dans le Compte 

Administratif en affectant ensuite le résultat comptable.  

 

Comme tous les ans, le Compte Administratif retrace l'activité municipale dans le 

budget principal, lequel est complété par le budget du Cinéma et le budget Hippodrome qui a 

remplacé le budget locaux am®nag®s. Je vous rappelle que d®sormais ce budget nôenregistre 

que des mouvements li®s ¨ lôexploitation de lôHippodrome, et quô¨ terme, le patrimoine 

immobilier quôil constitue y sera comptabilis®.  

 

On notera également que le Compte Administratif 2012 est donc le constat comptable 

de la gestion du dernier exercice auquel sôajoute le cumul des exercices ant®rieurs.  

 

Vous voudrez donc ¨ la fin de cette pr®sentation, vous prononcez dôune part sur la 

gestion de Monsieur le Tr®sorier et dôautre part sur celle de l'ordonnateur, Monsieur le 

Député-Maire, qui se retirera comme dôhabitude au moment du vote. » 
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«Ce Compte Administratif étant le dernier de ce mandat, pour cette présentation, je souhaite 

revenir dans un premier temps, sur ce qu'ont représenté les grandes masses budgétaires 

année par année sur la période 2007-2012, car la situation financi¯re ¨ la fin de lôexercice 

2012, est bien entendu le r®sultat de lôann®e ®coul®e, mais ®galement celui du cumul des 

ann®es ant®rieures. Côest pourquoi, il môest apparu int®ressant de reprendre les chiffres 

principaux sur 6 années de mandat pour expliquer et justifier les résultats de la commune.  

Je commencerai d'abord par les recettes de fonctionnement, qui sont passées sur la période 

2007-2012 de 42,5 Mú ¨ 46 Mú, soit une augmentation globale de 8,33 %. Il faut cependant 

relativiser ces 46 Mú r®alis®s en 2012, car les plus-values réalisées sur cessions de biens 

immobiliers sont comptabilis®es pour 1,6 Mú. On citera principalement la vente du site 

CARIANE pour 1,4 Mú.  

 

Le chapitre imp¹ts et taxes passe de 30,4 Mú en 2007 ¨ 33,9 Mú en 2012; le d®tail vous sera 

présenté dans la diapositive suivante.  

 

On notera ensuite que chapitre «Dotations et Participations» passe de 6,5 Mú en 2007 ¨ 7.2 

Mú en 2012 (soit + 10,33 %), malgré une Dotation Globale de Fonctionnement qui évolue 

moins vite sur la même période, côest-à-dire de 7,53%. Ceci se confirme également pour 2013 

car lôEtat vient de notifier ¨ la commune un montant de DGF de 4,6 Mú soit une progression 

neutre, avant la baisse sévère annoncée dans la loi de programmation des finances publiques 

pour les années 2012 à 2017.  

 

Pour les recettes liées aux produits des services et du domaine, elles augmentent de 1,41 % 

sur la période considérée. Il faut également nuancer car en 2012, il est comptabilisé pour la 

1ère fois dans le budget, une partie des salaires considérés comme avantages en nature aux 

associations et ce pour 182 500 ú.  
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En ce qui concerne les autres recettes, elles évoluent en fonction des différentes cessions 

d'immobilisations ou ventes d'actifs auxquelles sôajoutent les att®nuations de charges et les 

revenus des immeubles.  

 

Le constat que nous pouvons tirer de ce tableau : En dehors des impôts et taxes et de 

certaines dotations qui progressent sur la période, les produits des services et domaine 

nô®voluent pas, traduction de la stabilit® globale des tarifs municipaux. 

 

 

 
 

çLa pr®sentation g®n®rale des recettes ®tant faite, je vous propose dôexaminer de plus pr¯s 

l'®volution des ressources fiscales qui entre 2007 et 2012, passent de 30,4M ú ¨ 33.9 Mú, soit 

11,40%.  

 

On remarque ainsi :  

- Les contributions directes, composées de la taxe d'habitation, des fonciers bâtis et non-bâtis, 

¨ hauteur de 18,8 Mú en 2007 atteignent 22,1 Mú en 2012, soit environ + 17,53%. Y sont 

également comptabilisés les rôles supplémentaires. A ce propos, la diapositive suivante nous 

pr®sentera lô®volution des bases de ces impôts et les taux de fiscalité appliqués sur cette 

période.  

- Les reversements de fiscalité correspondent aux allocations servies par LMCU au titre de 

lôancienne taxe professionnelle. Globalement, elles nô®voluent pas sur la p®riode et sont de 

8,4 Mú.  

 

Les autres recettes dont celle sur lô®lectricit® et les droits de mutation, passent de 3,2 Mú ¨ 

3.3 Mú, soit une augmentation de pr¯s de 4,32 % tout en ayant connu une baisse significative 

en 2008 et 2009. Entre 2011 et 2012, ¨ lôintérieur de ce chapitre, on notera une augmentation 

de 2,73% de la taxe sur lô®lectricit® et une baisse significative de 11,72% (soit environ 310 

000 ú) des droits de mutation, li®e aux soubresauts actuels du march® immobilier.è  
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«Pour mieux appréhender la notion de contributions directes, il convient d'examiner les bases 

fiscales de la commune, le taux communal appliqué à chaque taxe, et enfin le produit obtenu 

correspondant à chaque taxe locale.  

Je vous rappelle que les bases fiscales représentent l'ensemble des valeurs locatives des 

immeubles présents sur le territoire communal, soumises au taux de fiscalité voté par le 

Conseil municipal lors de la présentation du budget primitif.  

 

On peut remarquer que les bases de la taxe d'habitation passent de 42 Mú en 2007 ¨ 49 Mú 

en 2012, (soit +16,69 %) et celles du foncier b©ti de 41,4 Mú ¨ 47,9 Mú soit + 15,65 %.  

Le foncier non bâti (composé surtout par les terres agricoles) est peu important pour notre 

commune, donc peu productif en termes de produit dôimp¹t.  

 

Par ailleurs, les taux de fiscalit® sont rest®s inchang®s jusquôen 2009, puis en augmentation 

de 2% en 2010, et en baisse pour 2012 de 1%, baisse reconduite en 2013.  

 

Lôaugmentation entre 2011 et 2012 est donc due exclusivement ¨ lôaugmentation de lôassiette 

des bases et ¨ leur revalorisation d®cid®e en loi de finances par lôEtat, car si on compare 

lôinflation de 2007 ¨ 2012 qui est de 9,7%, ¨ contrario la commune nôa augment® ses taux 

que de 0,96% sur la même période.» 
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«Comme nous l'avons fait pour les recettes, voici l'évolution des dépenses réelles de 

fonctionnement de 2007 à 2012.  

 

Elles sont pass®es de 33,8 Mú en 2007 ¨ 34,8 Mú en 2012 soit une croissance de + 3,11 % 

sur 6 ans, pour une inflation, rappelons-le de 9,7%. Nous constatons ainsi les conséquences 

positives de lôattribution programm®e des enveloppes budg®taires annuelles, que nous avons 

imposées dès le début du mandat, modalité de gestion adoptée et comprise par tous.  

  

- Les charges à caractère général (charges du quotidien) ont progressé en volume de 8,87 % 

sur la p®riode soit environ 1,77 % par an. Lôaugmentation plus importante entre 2011 et 

2012 sôexplique par des r®gularisations de charges ¨ payer sur le poste ®nergie et fluides, 

ainsi que par la stricte application du principe des rattachements de charges pour 474 715 ú.  

 

- Les charges de personnel progressent de 5,97 % et passent de 21.4 Mú ¨ 22.7 Mú, soit en 

moyenne une augmentation de 257 000 ú par an entre 2007 et 2012. Pour votre information, 

¨ fin juin 2013, nous ne constatons quôune augmentation de 0,50% par rapport ¨ 2012. 

 

 - Les autres charges de gestion diminuent et passent de 3,8 Mú ¨ 3.2 Mú. La diminution en 

euros constatée sur la période 2007-2012 est due notamment à la fiscalisation de certaines 

subventions ant®rieurement support®es par le budget municipal et lôajustement variable 

annuel de la subvention versée au CCAS, au regard des besoins de cet établissement en 

matière de trésorerie. Le montant des subventions versées au monde associatif et sportif reste 

identique sur la p®riode soit environ 2,4 Mú.  

 

- Les intérêts de la dette sont en diminution de 67 %, côest-à-dire pour 922 000 ú pay®s en 

2007, ils ne sont plus que de 306 000ú en 2012, soit une diminution de 616 000 ú, 

conséquence de notre volonté de désendettement, compensant en grande partie 
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lôaugmentation des autres d®penses r®elles de fonctionnement, et qui conforte notre 

détermination à ne pas emprunter alors que nous avons les moyens de dégager une épargne 

brute.» 

 

 

 

 

 
 

 

«Ce tableau vous pr®sente les d®penses r®elles dôinvestissement r®alis®es depuis 2007.  

 

On y relève plus particulièrement :  

- les d®penses dô®quipement, compos®es des acquisitions de biens mobiliers et immobiliers 

ainsi que des travaux réalisés, pour un total de r®alisations de 42,7 Mú sur la p®riode 2007 ï 

2012.  

 

- le remboursement des emprunts, à savoir le capital de la dette à rembourser annuellement, 

passent de 2,5 Mú en 2007 ¨ 948 000 ú en 2012 soit une diminution de ï 62,04 %, côest-à-

dire une économie sur la p®riode de 1,5 Mú, les d®penses dôinvestissement profitant en partie 

de cette baisse de remboursement.»  
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çPour compl®ter le tableau pr®c®dent, voici lô®volution de lôannuit® (côest-à-dire capital + 

intérêts) à rembourser sur la période 2013-2021.  

 

Je vous rappelle que lôun des 3 seuils dôalerte institu®s par la direction de la comptabilit® 

publique est le constat du niveau dôendettement, ¨ savoir le montant de lôencours de la dette 

au regard des produits de fonctionnement, ceci étant exprimé par un ratio.  

Pour notre commune, on rapproche 6,891 Mú des 46 069 Mú ce qui donne, un ratio de 0.15 

en 2012 sachant que le seuil dôalerte est de 1.6 pour notre strate d®mographique, nous en 

sommes donc très loin.  

 

Au 31/12/2012, lôencours par Marcquois est de 173 ú pour 1049 ú pour la strate.  

 

On remarque sur le tableau du haut, que lôencours de la dette de la strate diminue ¨ peine de 

6% en 5 ans, alors que celui de la commune chute de 22% sur la même période.» 
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Les recettes r®elles dôinvestissement sur la p®riode 2007-2012 se composent des chapitres 

suivants :  

 

- Les dotations et fonds propres avec le FCTVA pour recette principale, côest-à-dire le 

remboursement par lôEtat de la TVA pay®e sur nos investissements, plus particulièrement sur 

les acquisitions de biens meubles et immeubles. Le montant de FCTVA perçu en 2012 est de 

879 500 ú et correspond ¨ lôinvestissement de 2011. Le solde est constitué par la taxe locale 

dô®quipement, soit environ 51 000ú. La baisse constat®e entre 2011 et 2012 sôexplique par la 

diminution des acquisitions de biens en 2011 au profit de travaux plus conséquents.  

 

- Les subventions perues dans le cadre de lôaccompagnement par des tiers publics ou priv®s 

de nos programmes dôinvestissement. Je vous rappelle quôen 2011, nous avons peru la 

participation de la Société des Courses ¨ hauteur de 1.2 Mú pour les travaux de 

lôHippodrome. En 2012, peu de subventions enregistrées ce qui explique la diminution forte 

de ce poste.  

 

- Aucun emprunt réalisé en 2012, le dernier contracté remonte à 2006,  

 

- Enfin, différentes autres recettes juste pour mémoire.  

 

Les autres recettes dôinvestissement sont des recettes dôordre pour 4,1 Mú, dont la 

contrepartie des amortissements pour 1,8 Mú, ainsi que la prise en compte de lôexc®dent 

capitalis® des ann®es ant®rieure, côest-à-dire la partie de lôexc®dent de fonctionnement ajout® 

¨ ces recettes pour 6,7 Mú. Nos recettes totales dôinvestissement atteignent donc 11,8 Mú 

pour des d®penses dôinvestissement totales de 10,1 Mú.  


